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CFA-CFPPA de l’Aube - Année 2024 / 2025 Très satisfait + 
Satisfait Taux de réponse 

BTS Viticulture Œnologie 75 % 60 % 

BP-REA Système Viticulture 93 % 100 % 

BAC Pro CGEV 83 % 75 % 

BPA Ouvrier viticole 94 % 100 % 

CAPa Métiers Agriculture « Viticulture » 75 % 83 % 

Formation professionnalisante Ouvrier viticole 96 % 100 % 

Tractoriste viticole 100 % 100 % 

BP-REA Système Grandes Cultures 95 % 100 % 

CQP Tractoriste Agricole 90 % 100 % 

BTS Gestion Forestière 85 % 80 % 

SIL Technicien Conseil en Agroforesterie 89 % 85 % 

SIL Commis de Coupe 99 % 100 % 

BPA Travaux forestiers - Sylviculture 96 % 93 % 

Certification Technicien Forestier 89 % 100 % 

Certification Technicien Commercial Bois 72 % 100 % 

Formations courtes Trufficoles 100 % 100 % 

BTS Aménagements Paysagers 75 % 91 % 

BAC Pro. Aménagements Paysagers 93 % 92 % 

Titre Professionnel Ouvrier du paysage 95 % 100 % 

CAPa Jardinier Paysagiste 91 % 81 % 

Formations courtes en Aménagements Paysagers 99 % 100 % 

Certiphyto (agri/viti/aménagement) 98 % 100 % 

VAE – Pas d’accompagnement cette année / / 

 
Quelle que soit la filière, le calcul de la satisfaction des stagiaires repose sur le ratio de la somme des 
réponses à chaque item / nombre total de réponses. 
Le taux de réponse est égal au nombre de répondants divisé par l’effectif de stagiaires au moment 
de l’enquête. 

Taux de satisfaction global = 90% 

Taux de réponse global = 90% 


